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COMMUNE DE PUY SAINT ANDRE 

 

 

 

ENTRE 

La Commune de Puy Saint André, représentée par Madame Estelle ARNAUD, dûment 
habilitée par délibération 18-2026 de Conseil Municipal en date du 4 mars 2026 ci-après 
désigné « la Commune », d’une part, 

ET 

L’entreprise Christian FINE, située 44 route des espagnols 05100 Villard St Pancrace ci-après 
désignée « le prestataire» d’autre part, 

IL EST CONVENU CE QUI SUIT : 

ARTICLE 1 : OBJET 
Cette convention fixe les conditions d’intervention pour le nettoyage annuel des réservoirs 
d’eau potable de la Commune de Puy Saint André : 

- Puy Chalvin 25m3 
- Chef lieu 300m3 
- Pierre Feu 300m3 
- La cuve de Serre Blanc 6,5m3 
- Ainsi que des 2 captages chalanche Meyère et Pré Couteau, 
- La chambre de mélange et les 5 brises charges : de l’Eyrette, de Puy Chalvin, de la 

Moulière, sous le village, vers Pierre Feu 
 

ARTICLE 2 : DÉFINITION DE LA PRESTATION 
La prestation comprend : 

- la vidange des réservoirs  
- le nettoyage des 

réservoirs 
le contrôle des parois, des crépines et des échelles intérieures 

- la remise en eau 
- la remise d’un rapport 

Le nettoyage sera réalisé en présence d’un agent communal. 

La Commune se chargera d’informer la population et les services d’incendie et de secours 
pour les coupures d’eau et de vider les ouvrages en amont. 
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ARTICLE 3 : DURÉE DE LA CONVENTION 
La présente convention est définie pour une durée de 3 ans, soit jusqu’aux interventions 
de l’année 2028. 

ARTICLE 4 : PÉRIODE D’INTERVENTION 
Les interventions se feront chaque année, entre le mois de juillet et début novembre une 
fois par an pour chaque réservoir, avec un délai minimum entre les interventions de 11 
mois et une impossibilité d’intervenir 2 fois sur la même année civile. 
 
 
ARTICLE 5 : TARIFICATION ET PRIX 
Le montant annuel est fixé à 2 550€HT par an. 
 
ARTICLE 6 : RESILIATION 
Cette convention peut être résiliée sans indemnité par une des 2 parties, sans justification, 
au moins 2 mois avant la date anniversaire de la signature de la-dite convention. 
La résiliation s'effectue par lettre Recommandée avec Accusé de réception. 

 

 

Fait à Puy Saint André, le 06/03/2026 

Le prestataire, Le Maire, 
Christian FINE Estelle ARNAUD 
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